
OBSERVATiONS 

D'UN CITOYEN, 

SuR !a grande quejlion qui dolt etre agite;t 

d l' Affemblc'e Nationale, touchant lei 
I 

demande foite par MM. les Depute's 

des Colonies ,pour qu'illeur foit pefmis 

d'ouvrir leurs Ports d tous b!itimens 

Etrangers. 

LA de.mande que font MM. lcs Deputes de3 

Colonies n'eft pas admiilible, parce que leur d~

pmation n'eft pas legale; les Colons & N egocians 

des villcs du Cap ~ Port-au-Prince, S. Marc , 

Port-de-Paix, Leoganne, les Cayes, Fort-Dau

phin , &c. , ne les ayanr point reconnus 

ni avoues ' fans toutefois avoir reolame contre 

leur illegalite. 

II n'y a que quelqu~s Propricraires cle Saint

Domingue qui ~ en leur qnalite de grands terrims, 

fe font crus autorifes a fe prefenter devant l'anu 
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gufi:e Affemblee de Ia Nation, pour y faire des 

motions tendantes a combler la ruine du Com

merce de Ia Metropole, qui ne fouffre ou Ian

guit que trop fenfiblement depuis I' efpace d' en

viron deux ans. 

Ces Meffieurs, fous pretexte que Ies Colonies 

ont man~ue qw!lquefois d'une fuffifante qua,n

tite de vivres • ou om ete obligees de les payer 

trop cher , voudroient ouvrir leurs · Ports aux 

·Nations Etrangeres, & pour inrereffer les c~urs 

& difpofer les efprits a partager leurs vreux , 

il n'y'a pas d'exag~ration qu'ils ne fe foierir permis 

de me!er au tableau des befoins" & de la chErtc~ 

rwneufe qu'ils ont pretendu que les Armateurs 

de France leur fefoient epronver dans le com-

merce qu'ils ont avec eux. · 

Perfonne n'ignore fans doute tout ce que I'a

vidite, !'ambition perfonnelle & le defir immo

dere d'acquerir une fortune plus independante & 

, plus confiderable encore que celle dont on jouit , 

· peuvent fuggerer de pretentious injufies. MM. ks 

Deputes des Colonies nous en prefente un exem· 

ple bien frappant , lorfqu'au prejudice des plus 

grands interets de la Metropole. & au mepris de 

tous les effets malheureux qui ~e manqueroienr 

pas de rejaillir dans nos Provinces , puifqu'iis 

porteroient fur routes nos proprietes foncieres, 
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comme fur nos Manufatl:ures , nos diverfes fabriques & fur toutes les parties du Commerce interieur de Ia France, ils ofent follici ter Ia permiffioil de recevoir , dans leurs Ports , les navires des Puiffances Etrangeres, qui, plus eclai .. rees que 110US fur les veritables interets de leurs poffeffions coloniales & du commerce auffi de leur Merropole, n'ont jamais fouffert l'admiffion rl'aucun pavillon neutre dans leurs Ports du Nouveau Monde, & ont confl:amment apporte au contraire la plus grande rigueur a !'execution des loix prohibitives qui Ies en excluent. Eh ! que deviendroit la Marine royale, dont Ia France ne peut fe paffer? Oi\ puiferoit-elle, en cas de guerre , des matelots dont la marine marchande efr la pepiniere & I' ecole; fi Ies Armateurs du toyaui't\.e, jufl:ement decoura~es par Ia concurrence defa'ftreufe qu'ils aproient a fontenir avec les Etrangcrs, une fois que ceux-ci feroient admis dans nos Colonies, ils fe voyoient reduits comme ils le feroient neceffairemenr a abandonner tout commerce avec !'Amerique ? J'ofe affurer qu'en peu de temps la France n'auroit pas dix mille matelots qui , en cas de guerre, pourtoienr fuffire a peine a Ia cinquieme partie des forces navales qu'elle s'efr vues; que clll-oienr auffi nos Puiffances voifinei en nous voyant ne· 

AJ. 



( 4 ) 

gliger notre commerce, & l'abandonner, pour 

ainfi dire' a tons ceux qui voudroient s'en em

parer? Ils pourroient dire : •.. ·Voila un heart 

royaume , qu~ , pour avoir voulu faite refpetl:er 

fon pavilion & proteger fes Colonies, s'efr pro

cure un deficit de deux on trois milliards pour 

en laiifer retirer l'avantage aux autres Nations. 

Oui, Fran~ois! les deux dernieres guerres voui 

coiheht cette fomme immenf~. Eh! nous pour

rions ' apres de pareils facrifices ' confentir a 

ouvrir nos Ports d'Amerique a des Etrangers , 

qui en exportoient les denrees diretlement chez 

eux, & ce pour favorifer un certain nombre de 

Colons qui ne payent que fort pen d'impofitions 

a la Mctrople ? Songeons au contraire que nous 

avons a craindre une Nation libre & rivale de 

notre commerce , auffi guerriere qu'ambitieufe , 

& qui , dans ce moment, efr digne de no us fervir 

de modele dans bien des points. 

·\ On ne peut pas fe le diilimuler : les interets' 

de la France font compromis , pour ne pas dire 

plus, fi on accueille favorablement le pretentions 

injul1es, impoli:riq\1es & ami-patrictiques de MM. 

Ies D eputes des Colonies : on n'en feroit que 

trop tot convaincue par le defordre & l~s calami

tes fans nombre que leur fucces ne manqucroit pa> 

d'occafionner dans les Provinces de Brctagne, de 
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1' Anjou & du Poirou qui fourniffent aux Colonies 

par Nantes , & les trois quarts du temps par 
Bordeaux; ce- Port fi confiderable1, d'oi1 fe charge 

& {~ rranfporte tout l'excedent de belles pro
duCtions de la Guyenne , du Languedoc , de la. 
Cafcogne , du Medoc ~ du Quercy , de la Rouer
gue , de I' Armagnat ~ dn Perigord~ to us riches, 

Cantons ou Provinces dont les recoltes confif-, 
tant en vins ou en bleds -abondans , ne trouvent 

de debouche que par ce commerce des Colonies : 
nons en dirons autant de Marfeille , pour toutes 
les produCtions de la Provence, du Dauphine & 
du Rou:ffillon ; du Port de Bayonne pour cclles 
du Bearn & du pays de Lavour ; de la Rochelle 
pour l'Au'nis & pour la Saintonge, p<1 Dunkerque 
& du Havre ponr la Flandre, Ia Normandie & 
les Cantons adjacens. 

Voila done vingt provinces a peu pres , oit 
!'habitant malheureux des campagnes , les ou
vriers de toutes les fabriques & les. manufacru
riers eux-memes,. ne pourr6nt payer l'impofition 
qui fera mife fur leurs terres ~ leurs atteliers ou 
leur ' indufl:rie , s'ils ne peuvent en faire valoir' 

les produits. Qui pourroit reiiiter cl cet~e image 
de defolation ? .••• 

Meffieurs les Creoles nons rep~teront peur
etre H quand vos recoltes , en France, feront 

AJ 
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;, abondantes , & que vous nous en fournirez 

)) en fuffifante quantite & a bas prix' nous n'en 

,) extrairons pas d'ailleurs ; mais fi p4r malheur 

)) vos hatimens n'arrivent pas au moment de 

') nos befoins ou de nos caprices , ou que vos 

)) comefribles ayent pris a cette epoqne un peu 

'> de cours , on lachera alors une ordonnance , 

,, on ecrira a Ia Nouvelle-Angleterre de venir 

>> nous Clpporter des farines , & on leur ouvrira 

'' nos ports en leur annonsant nos befoins. C'eil: 

,, un trajet de dix jours feulement , pour aller ;\ 

,. Baltimore ou Philadelphie; par ce moyen , 

>) nons aurons des provifions pour fix ou huit 

'' mois, & vos marches de France regorgeant de 

•• tOllt , chercheront ailleurs oil ils pourront 

, trouver un debouche pour toute autre denree· 

)) toutefois que le vin, que les Etrangers ne peu

tt vent pas nons fournir , &c. ». 

Mais , Meflieurs , pouvez-vous de bonne foi 

conteUer qu'un armement ne peut fe faire tout 

en vin ~ <laos quelque port que ce foit ; 

que 1i on l'envoit uniquement charge de vins , 

il feroit oblige de refrer un an dans 1a Colonie 

pour venclre toute fa cargaifon , que da11s ce 

long intervalle les grandes chaleurs du pays en · 

auroient bientor dereriore les parties qui ne 

feroient pas vendues tout de fuite, & qu'enfin 
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un pareil fejour dans l'un ou J'autre de vos 
ports ruineroit de frais cette expedition 1 

. II faut encore ajomer, ~ l'appui de ces ob
fervations' , que fi les Americains ?btenoient 
l'admiffion chez eux des navires etrangers ' il 
fe feroit Ies trois quarts moins d'armemens dans 
le port de Bordeaux , dont tons les aboutiffans 
n'ont d'autre efpoir & d'autre debouche que 
cette intereffante ville. 

II y a cent moulins fitues fur les rivieres de 
Ia Garonne , Ia Gironde, le Tar, Ie Lot & la 
Bahife, qui ne fervent qu'a moudre des farines 
pour les poffeffions que nous avons au 1i1d du 
Tropique : en fortant de ces moulins, ces ma
tieres paffent entre les mains de cent cinquante 
fabriques ou minoteries qui font travailler dix 
milles ouvriers , lefquels manqueroient tous de 
pain , s'ils n'avoient ce moyen de fubfifrance. 

I Les reffources que cet important commerce in-
terieur procure dans les provinces , favorifent 
la navigation des rivieres , & fourniffent a Ia 
Nation des milliers de marins , qui fe font un 
plaifir & un devoir d\~tre utiles a leur Patrie , . 
en combattant dans l'occafion pour elle. · 

Ne feroit-il done pas de la plus grande im
politique de confentir a aucune des demandes
de Meffieurs Ics Colons ; ne font-ils pas Fran .. 
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c;ois comme nons, ne pretendent-ils pas l'etre; 

ne doi.vent-ils pas par confequent contribuer 

aux charges & a la profperite de l'Etat ? Eh ! 

bien , ils ne le font pas ; car il y a tels pro.., 

prietaires d'habitations a Saint-Domingue, qui 

pofsedent JOO,ooo livres de rente & plus dans 

ce pays la, & qui ne payent prefqu'aucune 

contribution. Leurs terres ne font pas du tout 

impofees , il n'y a que leurs Negres qu'on im-: 

pofe ' a raifon Je 3 livres par tete ; un habitant 

en a-t-il quatre cents? il en declare trois cents 

_ fenlement l cela fait 900 livres argenr des Co

lonies ' & fe reduit a ]a mediocre {omme de 

6oo Jivres tournois , tanclis qu'en France le 

Poffeffeur d'un pareil revenu en terres payeroit 

de JO a 40,000 liv. a l'Etat. 

Meffieurs les Americains ohjeB:eront-ils que 

leurs fucres , cafes , indigos , co tons , cacao , &c. 

payenr des droits ? Oui , c'eft vrai , mais ce 

n'eft pas . enx , c'eft le commerce qui les [up

porte. Oh ! 111ais ( diront-ils ) quand nons expe

dions n<;>s revenus , vous faites le commerce & 

vous en conrez la chance ~ quelle mauvaife rna-. 

niere de raiionner ! ... 

Le Gouvernement , fage dans heaucc;mp de 

parties, avoit effentiellement favorife les Colo-. 

nies , en les affranchiffant de tons droits fur les 
' ' 

fOm~fl:ibles & Je~ t1larcqandif~s se~hes -~ d'apre~ 
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cet avantage , Ie Negociant s'efr livre avec 
confiancc a des fpecularions, il a fait aux Co
lons Ies avances de fa fortune & fouvent de 
celle d'aurrui, il leur a facrifie fon credit ' fes 
refTources, & aujourd'hui que Ia France fe trouve 
creanciere des Colonies pour plus de cinq cents 
millions , , leurs habitans veulent qu'il leur foit 
permis de tirer les articles dont ils ont befoin 
de I'Erranger , afin de fe foufrraire a leurs 
creancicrs primitifs ' en faifant pafier au dehors 
& fous le voile d'une pre~endue neceffite routes 
les produtl:ions de leurs .iles ; queiie ingrati.,. 
tude ! ... 

Que l'augufre Alfemblee qui prefide & qui a 
deja fi heureufement travaille au bonheur de 
la Nation , veuille ne pas s'inquieter des cia~ 
meurs de lVIeffieurs les Colons, & qu'elle daigne 
s'en rapporter aux Commer~ans de France pour 
l'appwvifi.onnement des ' Colonies : elles ont 
eprouve quelqnefois , il efr vrai , des momens 
de difette & de cherte ~ mais ils ont ett! courrs, 
& 11 efr inconcevable que des gens maJ inteq
tionnes aient ofe tromper lU1 bonorable Mem
br!= de l'AI1emblee Nationak 1 lors de fes Sean
ces a Verfailles , au point de lui avoip fcrit 
a~'ancer , par leurs infideles infrruchons , qu'il 
f~lloit ~1n b;uril sie farine polir flQprr~r (:haque 
.Negre., 
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Tout le monde fait qu'on ne nourrit les Ne

gres en Amerique qu'avec les vivres du pays, 
tels que la caifabre , les ignames , bananes , 
pommes de terre , farine de magnoc , mahi , 
bled d'Efpagne, pois, &e. & que ce n'efi que 
dans les tres-grandes fechereifes, que !'habitant 
fuFrier achete quelquefois de vieilles farines 
pour faire du bifcuit pour fes Negres , aux
quels il en fait difiribuer deux ou trois fois 
par femaine. 

Voici un fait de la connoiifance de tons ceux 
qui ont· habite quelque temps I' Amerique , qt~i 
doit tranquilifer a jamais les dignes Arbitres 
de la Nation Fran~oife fur le fort des habi
tans de ce beau pays , le plus riche & Ie plus 
fecond de tous Ies coins de la terre , tant par 
la nature de fes produits que par celle de fa 
poiition qui lui a donne pour voifins Ies An
glo~Americains. Ces derniers ont forme pour 
Saint-·Domingue un Entrepot aux lles Turques : 
cela n'empeche pas que Ia Martinique, la Guct
deloupe, Sainte Lucie & Marie-Galante , n'en 
ayent auffi pour elles a Saint Euflache, a Saint 
Barthelemy & a Saint Thomas , dont leur in
telligence leur fair tirer le plus heureux parti. 

Ces iles Turques font a vingt lieues du Cap 
Fran~ois : elles appartiennent aux Anglois ; 
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mais ils les ont , en quelque forte, abandonnees a 
caufe de leur extreme aridite, ne pouvant y faire 
rien venir ; il y a au milieu de ces petites iles 
une rade oi.t Ies navires font en ftlrete & dont les 
nouveaux · Angleterriens ont foin de profiter , 
car i!s y ont toujours des batimens mouilles 
charges de farines : de temps en temps ., ces 
batimens fe prefentent devant le Cap & de
chargenr dans des hayes ou Anfes que. MM.. les 
habitans fe font un plaifir de leur menager 
pour leur propre avantage , pnis i!s retournent 
prendre leur pofie aux i!es Turques ; quant a 
ceux qui ~mt refie an mouillage , ils font ft 
nombreux qu'il y en a ordinairement de vingt 
a vingt-cinq ' ayant enfemble a leur bord quinze 
a vingt mille bariis de farine -: il fort a!ors 
des ports du Cap plufieurs petits batimens ca
boteurs Franc;ois , qui prennent leurs expedi
tions comme charges en farines , mais les ba
rils de France dont ils font ponrvus font vides ; 
ces batimens fe rendent enfuite aux Hes Turques 
& tranfvafent la farine Americaine dans les barils 
Fran~ois , puis ils vont les vendre enfnite le 
long de la cote ou enrtent dans quelque port 
en difanr qu'i!s viennent dn Cap. Ceux du 
Port-au- Prince , Saint Marc , Leoganne &c. , 
font a l'envi Ie meme cabotage & vont pareil-
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lement decharger leur cargaifon dans un a-utre 

port que celui oit ils ont pris leur expedition. 

On doit juger par-la fi ce Commerce interlope 

ne 'porte pas un coup martel a celni de la ' 

France , & s'il n'efr pas bien furprenant que 

MM. les Colons en fei:1nt ce commerce pro

hibe , pretendent encore que pendant la .guerre 
/ 

& lorfque leurs cotes feront menacees par l'en-

nemi , nous allions ex:pofer nos biens & nos 

vies pour les defendre, 

Je me fou':"iendrai roujours de ce jour me,. 

morable oit la Nation · a!femblee dans la falle 

du jeu de Paume, prouva au Defpotifme com

bien elle connoi!foit fes forces. Ce fut dans ce 

beau moment oit la Deputation de Saint-Do

rningne fe prCfenta pour ctre admife a~tpres de 

cet Augu!l:e Senat ; M. de Gouy d'Arcy porta 

1a parole a-pen-pres dans ces termes : (( Meffieurs, 

" nons nous femmes donnes bien jeunes a Louis 

,, XIV , nons avor;s fonde depuis une Colonie 

" bien pui&nte , r:ous la clonnons a la Nation 

" & nons profitons avec ;:rrdeur de ce premier 
I 

" moment pour vous o:firir Pbommage de no-

:, tre/ refpeCl: & de notre reconnoi{fance, &c. :?. 

Apres une pareill.e declaration & le:; protefia

rions d'un auffi noble devouement, on ne de~ 

. V9it pas s'attendre a voir fitot MM. les Co-
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Ions cherd1er a fe fouftraire ailX engagetnens 

qui en derivent : leur patriotifme & leur de
fintere1femei1t a-t-il pu etre de {i courte duri'e ? 
Fatal empire de l'inten~t perfonnel ! ils ont 
mieux aime renoncer au titre dorieux d'En-..., 

funs de Ia Nation , que de concourir aux :!luc

d:s du Commerce d\me Mctropole qui leur fut 
' \ 

dans tous les temps fi utile ! ... 
Je vais refumer en pcu de mots ces rcflc

xions trop rapidcs. 
Meffieurs les Colons croyent potJvoir dire 

aux Armareurs des ports de France : >~ Vous 

" nous avez neglige , vous nol!S ~wez lailfe 

» manquer de vivres en diverfes circonfl:ances , 

» &c. >>• Ah ! ne les croyez pas ~ ces Ameri

cains {i cupicles' ils ne font pas auffi a plain
dre qu'ils l'.ont prerendu : mais le Globe entier 

a-r'il jamais vu deux annees comme en 1788 

& I 789 ? La premiere a offert dans toutes 

nos provinces defolees le malheureux exemple 

d'une difette telle qu'on n'en vit jamais , & let 

feconde {i fertile en grands evenemens dans 

prefque toutes les parties du monde & particu

lierement dans l'Empire Fran~ois, que tous · les 

genres de circulation & de communications de 

Commerce ont ,h1. neceffairement y erre inter

rompus. Les Campagnes- ont cra!nt jufl:ement 
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cle rnanquer de bled par l'allarme que les En" 
nemis du bien public fe plaifoienr a femer par
mi le Peuplc. 

Les Americains oferont peut - etre repeter 
encore a Ia Metropole , laiffez-nous , 'abandon
nez-nous' A nous-memes, &c. . • • Mais font-ils 
affez forts pour fe garantir des entreprifes d'une 
puiifance qui auroit !'ambition de les conque
tir ? Eh ! de quel droit voudroient-ils nous faire 
renoncer a une propriete qui a coi'ne tant de 
fang & d'argent a Ia France ? 

Je difcutois ces jours dernier:s avec un habi
tant de la Guadeloupe qui me difoit : H Nous 
,, etions bien plus heureux quand nous appar
,, tenions anx Anglois , nous n'etions point 
'' i;1quietes & les Anglo-Americains nous appro
'' vifionnoient a bas prix ' &c. • . • • J e lui re
pondis , ils devoien\_ bien le faire dans ce temps
lei. , Monfieur, puifque ces Anglererriens ne fe ... 
foient qu\m meme Royaume avec la Mere
Patrie qui les autorifoit a approviftonner Ies 
Antilles. J'ajo{hai : ce fut nn beai1 iour auffi 
pour les Colons , que celui oil les Anglois 
s'emparerent de Ia Gaadeloupe, car certe He 
devoit a cette epoque a Ia France plus qu'elle 
ne valoit. Les Habitans jouirent d~s ce mo
ment de leurs entiers reven,us par la .faculte 
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qu'ils acquirent de folder leur compte avec elle 

· dans cette belle journee. 11 efr doux , il faut 
l'avouer , de changer de Gouvernement en pa
reille circonfl:ance pour fe foufl:raire aux polrr: 
fuites de fes creanciers ' &c. 

Je crois qn'il convient , apres avoir pris 
des renfeignemens des perfonnes eclairees qui 
connoiffent le mieux les Colonies , de faire 
des loix fages pour en reformer l'adminifira
tion & le regime ' & qu'il n'y a lieu a deli
berer fur 1' objet des reclamations de MM. 1es 
Americains. 

A PARIS. De l'Imprimerie de L. POTIER DE 
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